
Sa Majeaé, treize fois quatre deniers; au greffier, treize fors
quat'e deniers; à l'huiffier, fix fois huit deniers; & au charpen
tier, treize foIs quatre deniers.

IlI.
L E s rapports & declarations que lefdits bafimens fore

tenus de faire, feulement dans les cas où ils ont trouvé quel-
que débris, vû quelque flote, ou fàit quelque rencontre con-
fiderable à la mer, feront reçûs fans frais; Et le greffier fera
tenu de vifer, Pareillement fans frais, leurs congez à chaque

voyage.

T I T R E V I.
Des ded1aritden-ed'avaäiêe & autres, & des

procedures qui s'enfuivront.
ART ICLE P REMIER.

POUR les declarations d'avaries & autres, non concernant
les prifes, qui feront faites par les capitaines, maiffres ou
patrons des baflimens faifant voyage en Europe; de ceux na-
vigant à l'ile-Royale, aux ifles meridionales, & autres bafti-
mens mentionnez cy:devant, il fera payé au juge, deux livres
treize fofs quatre deniers; au procureur de Sa Majeffé, une
livre fi fois huit deniers; & au greffier, une livre fix fois huit
deniers.

POUR les enquefles & informations qui fe feroit pour la
vérification defdites decarations, les officiers prendront poui
chaque témoin, fçavoir, le juge, dix fois; le procureur du
Roy, cinq fois; & le greffier, cinq fois.

I I I.

QuAND en matiere criminelle ils proccderont au recollemeDX


